
bande d’implantation des constructions

Sens des faîtages à 80% perpendiculaire ou parallèle à la voie

Pour l’espace public :

Trame végétale existante à conserver

Espaces verts

Espace de rétention

Plantation d’arbre d’alignement en limite Nord

Plantation d’un petit bois à l’Ouest

Point de raccordement viaire obligatoire

Tracé de voie indicatif

Point de raccordement viaire conseillé

Périmètre OAP

Pour les parcelles privées :

Sens des faîtages à 80% perpendiculaire ou parallèle à la voie

Bande d’implantation des constructions de 15 m

Alignement sur rue à 70% obligatoire de la façade développée sur rue

Macrolot à vocation sociale avec typologies de maisons de ville

Macrolot à vocation sociale avec typologies de logements intermédiaires

Pour les parcelles privées :

COMMUNE D’ABIDOS - OAP
Orientation d’Aménagement et de Programmation

EXTENSION D’ABIDOS
Graphique de détail


